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Par Décision du Ministéere de la Santé du 20/02/2026,
Le lot de la spécialité pharmaceutique suivante est retiré du marché
Code . , . N . ) .
. Libellé Produit Lot a retirer Laboratoires Motif
Produit

« Une non-conformité des
caractéristiques
organoleptiques :
changement de couleur »

043
352134 | EUCAMPHINE ENFANT Suppo. Bt 100 (EXP :09/2026) S.I.PHA.T

Le retrait du commerce de ce lot doit se faire immédiatement et sans délai.
Le retour a la PCT doit se faire dans un délai ne dépassant pas les 45 jours a partir de la date de la présente circulaire.
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